
Assemblée générale 2018

Procès-verbal de l’assemblée générale tenue le samedi 26 mai 2018 au 
centre communautaire de Stoke. 

Ont participé :

Achille Desmarais, Bernard Chaput, Carole Saint-Jean, Catherine Saint-Pierre, Chantal 
Lemieux, Chantale Lapalme, Claude Bouchard, Claude Marchand, Cynthia Nicol, Daniel 
Delorme, Dominique Drouard, Francine Audet, Francine Grondin, Françoise Champagnat, 
Georges Tessier, Gilles Bournival, Gilles Jalbert, Gilles Turgeon, Ginette Théberge, 
Jacques Reinhold, Jeanne d’Arc Thivierge, Joane Roy, Jocelyne Picotin, Jules Jeanson, 
Laura Patriganni, Laurence Préel, Line  Saintonge, Line Gosselin, Line Masson, Louise 
Létourneau, Louisette Hamon, Marie-Claire Grégoire, Marie-Claire Pelletier, Marie-
Germaine Guiomar, Myriam Gilbert, Nadia Fredette, Paul Séguin, Pierre Laliberté, Rita 
Filiatrault, Robert Leroux, Roger Gagnon, Roméo Francoeur, Solange Mercier, Soon 
Desmarais, Stéphane Hyot, Susie Plourde, Suzanne Bernard, Suzanne Comtois, Suzanne 
Couture, Viviane Gendreau-Drouard, Yvon Poirier.

1. Ouverture de l’assemblée

La présidente, Marie-Claire Pelletier, souhaite la bienvenue aux participants et, le 
quorum étant constaté, déclare l’assemblée ouverte. 

2. Nomination du président de l’assemblée

AGA20180526-01

Sur proposition de Marie-Claire Pelletier, appuyée par Line Saintonge,  

IL EST PROPOSÉ QUE M. Bernard Chaput agisse comme président d’assemblée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

À la demande de Bernard Chaput, Marie-Claire Pelletier présente les membres du conseil 
d’administration. 
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3. Adoption de l’ordre du jour

Bernard Chaput suggère d’inverser les points 5 et 6 de l’ordre du jour envoyé avec l’avis 
de convocation.

AGA20180526-02

Sur proposition de Marie-Germaine Guiomar, appuyée par Gilles Turgeon,  

IL EST PROPOSÉ D’ADOPTER l’ordre du jour ainsi modifié

1 Ouverture de l’assemblée
2 Nomination du président de l’assemblée
3 Adoption de l’ordre du jour
4 Adoption du procès-verbal de l’AGA 2017 et suivi
5 Dépôt des rapports d’activités
5.1 Rapport de la présidente
5.2 Rapport de la directrice
6 Adoption des actes du conseil
7 Adoption des états financiers
8 Nomination d’un expert-comptable
9 Perspectives 2018-2019
10 Élections des membres du conseil d’administration
10.1 Choix d’un président d’élection
11 Varia 
12 Levée de l’assemblée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

4. Adoption du procès-verbal de l’AGA 2017 et suivi

Bernard Chaput suggère d’ajouter à la fin du point 10.1 que « Le président d’élection les 
déclare élus par acclamation ». 

AGA20180526-03

Sur proposition de Claude Bouchard, appuyé par Gilles Turgeon,  

IL EST PROPOSÉ D’ADOPTER le procès-verbal de l’assemblée générale 2017 avec  
la correction suggérée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Suivi : Point 4, les corrections au procès-verbal de 2016 ont été faites. Les procès-
verbaux des années 2016 et 2017 ont été ajoutés au site web des Sentiers de l’Estrie.
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5. Dépôt des rapports d’activités

5.1 Rapport de la présidente

Marie-Claire Pelletier procède à la présentation du rapport d’activités pour l’année 
2017-2018. Cette information est également fournie dans le Rapport annuel 2017-2018, 
document remis lors de l’accueil  des participants.

Les faits saillants du rapport d’activités sont :

• Le c.a. s’est réuni à sept reprises.

• Une augmentation du nombre de randonnées accompagnées (269), et du 
nombre de participants (2934) a été constatée. Les randonnées faciles, les fins 
de semaine ont connu une diminution.  Il est prévu de relancer ces activités au 
cours de la prochaine année.  Des étudiants seront embauchés et, comme l’été 
dernier, accompagneront les jeunes des camps de jour lors des randonnées.

• La rando-gourmande a été renouvelée, avec un nombre accru de participants, 
ce qui a généré un léger revenu.

• L’an passé, il avait été mentionné qu’un montant de 150 000$ serait consacré 
au développement de nouveaux sentiers. Une première boucle a été aménagée 
pour se rendre au mont Chapman de Stoke. Un autre projet de boucle, près du 
mont Écho, est en cours de planification.

• L’équipe en aménagement a également travaillé au mont Shefford, à Saint-
Élie-d’Orford et pour Corridor Appalachien. D’autre part, des services-conseils 
ont été offerts aux municipalités de Stanstead et Richmond. Ceci a permis 
d’engendrer  un revenu de plus de 48 000$ pour la vente de services en 
aménagement.

• Malgré qu’aucune aide financière ne soit disponible pour l’entretien des 
sentiers, 45 km de sentiers ont fait l'objet d'entretien : requérant 141 heures 
de travail par des salariés, surtout pour l’abattage d’arbres, et 400 heures par 
des bénévoles.

• Les revenus de cotisation ont connu une baisse, principalement en lien avec 
une diminution du nombre de membres. En effet, le nombre le plus élevé de 
membres est passé  de 1719 en 2016 à 1658 en 2017. Ce nombre correspond 
toutefois à celui de 1650 membres enregistrés en 2014 et 2015. Une démarche 
est en cours pour mieux comprendre la source de cette fluctuation. La 
présidente rappelle qu’il est souhaité que les revenus de cotisation puissent 
financer l’équipe de base. 

• Les revenus provenant de la vente des permis journaliers ont diminué alors 
que ceux des boîtes de perception ont légèrement augmenté. 

• Un comité de financement a été mis en place pour organiser la collecte de 
fonds spécifique au projet de Stoke. 

• Au chapitre des activités de formation, l’année 2017-2018 aura été l’année de 
naissance de l’École des Sentiers. Nadia Fredette résume les activités de 
formation dispensée durant la dernière année. Ces activités, offertes 
également au public, ont engendré des revenus de 7372$. 
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• Les principales activités de communications concernent : Facebook : 4172 
"J’aime" en date de ce matin et 900 photos sur Pinterest. Le site web qui a fait 
l’objet d’un rajeunissement. Merci à Gilles Turgeon. À cela s’est ajoutée la 
publication de quatre bulletins «Entre les branches».

• Les Sentiers de l’Estrie peut compter sur la généreuse implication de 
nombreux bénévoles. Au moins 14 superviseurs de zone et 12 autres bénévoles 
pour l’entretien des sentiers, 20 accompagnateurs dont 10 certifiés par Rando-
Québec, 14 membres de comités et 15 bénévoles de la troupe de théâtre 
Randonn’Art, 9 membres du conseil d'administration et une nouvelle bénévole 
recrutée pour l’aide cléricale.

• Les ententes de partenariat ont fait l’objet d’une attention particulière au 
cours de la dernière année, dont : des rencontres avec les organismes 
partenaires, l’inventaire des propriétaires de terrains qui ont reçu un mot de 
remerciements et un rappel de  leur statut de membres honoraires. Ceci a 
permis de mettre à jour et renouveler plusieurs ententes. Ce sont 77 
propriétaires, pour 131 lots, qui ont été contactés.  

• La dernière année aura été marquée par la fin de l’entente avec CCDN 
(Coopérative de Conservation et de Développement Naturel) qui avait des 
refuges aux abords de nos sentiers. Les refuges ont été vendus et l’organisme 
a été dissout. Suite à notre recommandation, le refuge du ruisseau des 
Chênes, situé sur notre terrain, a été démantelé.  Le refuge de Kingsbury, 
construit sur les terrains de la municipalité, a été cédé à cette dernière. Les 
Sentiers de l’Estrie a d’ailleurs signé une entente avec la Municipalité de 
Kingsbury pour la gestion de ce refuge.

• La présidente fournit également des informations sur la démarche en cours 
avec les différents partenaires impliqués dans la réalisation d’un sentier en 
boucle dans le secteur du Mont Écho. 

• Tourisme Cantons-de-l’Est a reconnu les Sentiers de l’Estrie comme un acteur 
important de la randonnée pédestre et lui a accordé une subvention de 
57 000$.

Marie-Claire Pelletier termine sa présentation en remerciant Nadia Fredette, la nouvelle 
directrice générale, et Cynthia Nicol, la nouvelle adjointe administrative. Elle remercie 
également les nombreux bénévoles qui contribuent à la vie des Sentiers de l’Estrie.

5.2 Rapport de la directrice

Le rapport de la directrice a été intégré au fur et à mesure du rapport de la présidente.
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6. Adoption des actes du conseil

AGA20180526-04

Sur proposition de Marie-Germaine Guiomar, appuyée par Catherine St-Pierre,  

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée générale adopte les actes du conseil.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

7. Adoption des états financiers

Line Masson présente les états financiers et les explique (p. 9-11 du Rapport annuel 
2017-2018). 

AGA20180526-05

Sur proposition de Gilles Turgeon, appuyé par Claude Bouchard,  

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée générale adopte les états financiers.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

8. Nomination d’un expert-comptable

AGA20180526-06

Sur proposition de Line Masson, appuyée par Francine Audet,  

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée générale renouvelle le mandat de M. Luc 
Léger comme expert-comptable.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

9. Perspectives 2018-2019

Marie-Claire Pelletier présente les perspectives pour l’année 2018-2019 (p. 12 du 
Rapport annuel 2017-2018). 
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10. Élections des membres du conseil d’administration

AGA20180526-07

Sur proposition de Marie-Germaine Guiomar, appuyée par Gilles Turgeon,  

IL EST PROPOSÉ QUE M. Bernard Chaput agisse comme président d’élection.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Suzanne Comtois et Marie-Soleil Carroll terminent leur mandat. Suzanne Comtois 
souhaite renouveler son mandat. Marie-Soleil Carroll ne le renouvelle pas. Deux postes 
sont donc ouverts. 

Claude Bouchard propose Suzanne Comtois. Marie-Germaine Guiomar appuie.

Marie-Claire Pelletier propose Charles Auger. Gilles Turgeon appuie.

Comme il n’y a pas d’autres mises en candidature, le président d’élection déclare 
Suzanne Comtois et Charles Auger élus par acclamation.

11. Varia 

Gilles Turgeon propose une motion de félicitations pour tout le travail accompli par le 
conseil d’administration, les employés et les bénévoles.  La motion est appuyée et votée 
à l’unanimité.

Gilles Bournival désire savoir si quelqu’un serait intéressé par une formation en survie 
donnée par Frédéric Dion. 

Marie-Germaine Guiomar veut remercier le président d’assemblée.

12. Levée de l’assemblée 

À 15 h 55, tous les sujets inscrits à l’ordre du jour ayant été traités, 

AGA20180526-08

Sur proposition de Jeanne-d’Arc Thivierge, appuyée par Gilles Turgeon,  

IL EST PROPOSÉ DE lever la séance.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Marie-Claire Pelletier                   Solange Mercier
Présidente                        Secrétaire 
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